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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT 
L’ENTRETIEN ET LA GESTION  

DU PLAN D’EAU DE LA GRANDE PRAIRIE 
 

S.M.A.P.E. 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL DU SMAPE  
SEANCE DU 26 JANVIER 2026 

 

Délibération n°2026.01.05 
 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL POUR LA PRISE EN CHARGE DES 
FRAIS SUITE A UN DOMMAGE MATERIEL AU TIERS 
 
Le VINGT SIX JANVIER de L’AN DEUX MILLE VINGT SIX à 09h30, les membres du 
COMITE SYNDICAL se sont réunis au siège 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME 
suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 13 janvier 2026 
 
Secrétaire de séance : Gérard DEZIER 
 
Membre en exercice : 12 
Nombre présents : 9 
Nombre de pouvoir : 0 
Nombre d’excusés : 3 
 
MEMBRES PRESENTS  
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE GRANDANGOULEME :  
Séverine CHEMINADE, Jean-Jacques FOURNIE, Patrick ROUX, Gérard DEZIER, Yannick 
PERONNET, 
 
DEPARTEMENT DE LA CHARENTE : 
Célia HELION, François NEBOUT, Fatna ZIAD, Thibaut SIMONIN, 
 
EXCUSES 
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE GRANDANGOULEME :  
Mathieu LABROUSSE, Hassane ZIAT, 
 
DEPARTEMENT DE LA CHARENTE : 
Stéphanie GARCIA,  
 
SUPPLEANTS 
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE GRANDANGOULEME :  
Patrick BOURGOIN est remplacé par Patrick ROUX 
Valérie DUBOIS est remplacée par Séverine CHEMINADE 
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Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Plan d’Eau 
 

COMITE SYNDICAL DU SMAPE DU 26 JANVIER 2026 DELIBERATION 
N°2026.01.05 

 Rapporteur : Jean-Jacques FOURNIE 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL POUR LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS 
SUITE A UN DOMMAGE MATERIEL AU TIERS 

 
 
Le syndicat mixte pour l’aménagement, l’entretien et la gestion du plan d’eau de la Grande 

Prairie (SMAPE) situé à Saint-Yrieix sur Charente est en charge du parking situé sous le pont de 
la RN10 route de Vars à Gond-Pontouvre. 

 
Une conductrice est entrée sur le parking du plan d’eau de Saint-Yrieix sur Charente pour 

se stationner le 13 avril 2025. Le portique d’entrée était mal fixé au sol et endommagé, ce qui a 
réduit la hauteur en-dessous des 2,05m indiqués entraînant des rayures sur le véhicule de cette 
usagère. 

 
Au vue du constat amiable des dommages consécutifs à cet incident imputable au SMAPE 

et conformément à l’article 1242al.5 du code civil, un protocole transactionnel est proposé à cette 
conductrice afin de régler intégralement la facture qui s’élêve à sept cent cinquante et un euros 
et vingt centimes. 

 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER le recours à la transaction afin de dédommager le tiers demandeur. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le protocole transactionnel afférent. 
 
D’IMPUTER la dépense au budget SMAPE – article 65888. 
 
 

Pour : 9 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE COMITE SYNDICAL DU SMAPE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 

 




